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Parcours :

Note Compensation Résultat

Note à l'année: Oui Compensation entre les UE Résultat à l'année : Oui

Note au semestre Oui Résultat au semestre Oui

Valorisation de l'ABJ : ☒ Neutralisation  □Note à zéro
Valorisation de l'ABI :  Neutralisation ☒  Note à zéro
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Compétences disciplinaires

UE - Système de management de la qualité O O 8 1 25 39 Ecrit, oral, TD 
distanciel écrit 

3 4 1h
distanciel écrit, 

distanciel oral TD
3 4 1h

UE - Prévention des risques professionnels (volet accidentel) O O 7 1 24,5 42 Ecrit, oral, TD 
distanciel écrit 

4 5 1h
distanciel écrit, 

distanciel oral TD
3 4 1h

UE - Gestion des risques O O 8 1 42 56 Ecrit, oral, TD 
distanciel écrit 

4 5 1h
distanciel écrit, 

distanciel oral TD
3 4 1h

UE - Droit appliqué - Source du droit O O 7 1 35 26 Ecrit, oral, TD 
distanciel écrit 

4 5 1h
distanciel écrit, 

distanciel oral TD
3 4 1h

Compétences disciplinaires

UE - Positionnement dans l'environnement professionnel O O 5 1 36,5 14 Ecrit, oral, TD 
distanciel écrit 

3 3 1h
distanciel écrit, 

distanciel oral TD
3 3 1h

UE - Système de management de l'environnement O O 4 1 21 28 Ecrit, oral, TD 
distanciel écrit 

3 3 1h
distanciel écrit, 

distanciel oral TD
3 3 1h

Compétences transversales fondamentales

UE - Compétences transverses et communication - Débutant O O 6 1 15 57 Ecrit, oral, TD 
distanciel écrit 

3 4 1h
distanciel écrit, 

distanciel oral TD
3 4 1h

UE - Alternance O O 15 2 10 Ecrit, oral 1E +1O 1h Ecrit, oral 1h
Ecrit, 

distanciel 
oral

1E +1O 1h
Ecrit, 

distanciel 
oral

1h

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

UFR, Ecole ou Institut : DROIT ET SCIENCE POLITIQUE
Année 2023/2024

 Evaluation initiale Seconde chance 

Type de diplôme : Licence professionnelle Code VDI : DALPQH-300
Mention : Qualité hygiène sécruité santé environnement Code VET : DALPQ-300

 Année : LP

Passage en conseil le : 01 juin 2023 et passage en CFVU le : 13 juin 2023

Structuration des enseignements
(Article 6 de l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations)

Evaluation des enseignements
(Article L613-1 du Code de l'Education)

Compensation entre les semestres

Précision de la règle de compensation

Libellé du semestre 
UE

O=obligatoire
F= facultative/

X= à choix
B / bonus

ECTS Coef

Nbr d'heure d'enseignement

ECUE

Semestre impair

Semestre pair

Examens en situation d'urgence

Contrôle continu ou contrôle continu intégral  (CC ou Cci)

NB:si CCi ne pas renseigner CT car seconde chance incluse dans le CCI)

 Evaluation initiale Seconde chance

Contrôle terminal (CT)

Contrôle supplémentaire 
(à renseigner 

obligatoirement si 
l'évaluation initiale est CC 

ou CT )

Contrôle terminal (CT)

Examens en présentiel

Contrôle continu ou contrôle continu intégral  (CC ou Cci)

NB:si CCi ne pas renseigner CT car seconde chance incluse dans le CCI)

Contrôle supplémentaire 
(à renseigner obligatoirement si 
l'évaluation initiale est CC ou CT 

)

Evaluation des enseignements
(Article L613-1 du Code de l'Education)
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